[image: image1.jpg]



LETTRE D’INFORMATIONS COOPÉRATION MONDIALE
Décembre 2010
Dans cette édition
Les états membres de l’ASEAN arrivent à un accord sur l’importance des soins aux personnes âgées
Dr. Babatunde Osotimehin – nouveau directeur exécutif du FNUAP
Crise du micro-crédit en Inde
Facteurs de développement des personnes handicapées au Ghana
Déclaration tripartite de l’Afrique sur la mise en œuvre du socle de protection sociale 
Lancement d’une nouvelle porte d’accès à la protection sociale
Repenser la protection sociale à partir de l’optique des genres
« Les états membres de l’ASEAN arrivent à un accord sur l’importance des soins aux personnes âgées »
C’était le grand titre du journal Brunei Times suite à la septième Rencontre Ministérielle de l’ASEAN pour le Bien-être Social et le Développement, en novembre 2010. Les états membres se sont accordés à dire que les citoyens âgés continuaient de représenter l’un des principaux soucis et questions à aborder.
La déclaration faisait suite à la proposition du Forum Organisations Gouvernementales – Organisations Non Gouvernementales (OG – ONG) qui a élaboré le projet à soumettre à la réunion ministérielle de l’ASEAN. C’était le 5ème Forum OG-ONG organisé par le CIAS et le Secrétariat de l’ASEAN. Le CIAS a réuni les conseils membres nationaux du CIAS et les représentants d’organisations d’experts, y compris HelpAge International. 
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Délégués lors de la réunion de préparation du Forum OG-ONG de l’ASEAN 


Le Brunei Times a ensuite déclaré – Un changement significatif est survenu, car la « Déclaration de Brunei Darussalam sur le Renforcement des Institutions Familiales : Prendre soin des Personnes âgées » a été adoptée tant par la Septième Réunion Ministérielle des pays de l’Association des Nations d’Asie Sud-Orientale (ASEAN) pour le Bien-être Social et le Développement Social (7ème AMMSWD) et le 3ème AMMSWD + 3 pays membres (Japon, Corée et Chine).


Les états ont convenu de concerter leurs efforts afin de promouvoir la qualité de vie et le bien-être des personnes âgées et de réduire les risques sociaux auxquels doit faire face la génération de personnes ayant contribué à développer la région. Ils ont reconnu que le vieillissement de la population est une tendance croissante dans la région d’Asie Sud-Orientale et ont échangé des points de vue sur le renforcement des institutions familiales destinées à prendre soin des personnes âgées.


Les Ministres du Brunei Darussalam, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande, Vietnam, Chine, Japon et Corée ont reconnu à l’unanimité qu’il incombait aux gouvernements de prendre soin de la population âgée en mettant en place des programmes financiers et médicaux d’assistance. Le Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports de Brunei, Pehin Orang Kaya Pekerma Laila Diraja Dato Paduka Hj Hazair Hj Abdullah, a souligné le vieillissement croissant de la population des pays membres et au niveau mondial et a affirmé que le résultat de la déclaration était « très concret et significatif pour l’amélioration du développement social ainsi que du bien-être social ».


Parmi les points abordés dans la déclaration, on notait : la promotion de la qualité des soins de santé, le soutien et la protection sociale des personnes âgées, des soins de santé préventifs et liés au rétablissement, un vieillissement sûr, actif et sain grâce à la réduction de l’incidence de la pauvreté parmi les personnes âgées et la promotion de la prise de conscience et de la capacité de la génération de jeunes à adopter un mode de vie plus sain.


Il a été demandé aux pays de mettre en œuvre des mesures afin de concrétiser leur engagement envers les personnes âgées, y compris en concédant davantage de ressources et en procédant à des  révisions annuelles. Ils chercheront également à développer un système d’aide sociale et à encourager la conception de programmes éducatifs améliorant la capacité des familles à prendre soin des personnes âgées tout en fournissant un soutien et des soins appropriés.


La déclaration incite les pays à promouvoir la qualité de vie des personnes âgées moyennant la création de conditions qui amélioreront leur autonomie et leur capacité à rester actif d’un point de vue économique et à vieillir de manière sûre, active et saine en diminuant l’incidence de la pauvreté parmi les personnes âgées.


Afin d’améliorer davantage encore leur qualité de vie en termes de santé, chaque gouvernement membre de l’ASEAN continuera à promouvoir des soins de santé, une aide et une protection sociale de qualité pour les personnes âgées, y compris des soins de santé préventifs et de rétablissement, et à soutenir la création de capacités des prestataires de soins de santé primaires, des travailleurs sociaux, du personnel soignant et des bénévoles chargés des soins aux personnes âgées.


Les impacts sociaux des populations vieillissantes ont également été reconnus. Les espérances de vie connaissent une croissance régulière, ce qui stimule l’enjeu de promouvoir des soins et une assistance adéquats aux personnes âgées.


« Le soin des personnes âgées est continuel, et il n’y aura pas de phase finale pour surmonter ce problème, car de nouveaux éléments apparaissent sans arrêt et doivent être abordés. Á travers ces réunions, nous pouvons partager les meilleures pratiques et expériences des autres pays quant à nos possibilités d’améliorer et d’accroître les soins standards aux personnes âgées dans nos pays respectifs », a affirmé Pehin Dato Hj Hazair.
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Braema Mathiaparanam, Présidente Régionale du CIAS, menant le débat sur les soins aux personnes âgées
Á la conclusion du Forum OG-ONG, Braema Mathiaparanam a déclaré, « Ceci est la conclusion la plus satisfaisante du 5ème Forum OG-ONG. Le CIAS se réjouit des mesures adoptées par les gouvernements membres de l’ASEAN pour améliorer les dispositions en matière de systèmes de soins destinés aux personnes âgées. » 
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Dr. Babatunde Osotimehin – nouveau directeur exécutif du FNUAP
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Crise du micro-crédit en Inde
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Facteurs de développement des personnes handicapées au Ghana
Charles Abbey, Vice-président du CIAS, s’est rendu récemment en Finlande pour y suivre une formation sur les droits de l’homme à l’Institut des Droits de l’Homme de l’Université de Abo Akademi. Charles a été interviewé par la lettre d’informations du Ministre des Affaires Étrangères pendant son séjour en Finlande. Charles a affirmé « Les personnes handicapées devraient être perçues comme des acteurs, et non pas des objets de la charité. Il existe plus de 600 millions de personnes handicapées, dont les deux tiers vivent dans les pays en développement. Les personnes handicapées ont besoin de participer au développement de la société au même titre que n’importe quelle autre personne.
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Environ dix pour cent de la population mondiale souffre de handicaps. On estime qu’il en va de même pour le Ghana, ce qui signifie donc que plus de deux millions de personnes souffrent de un ou plusieurs handicaps.

Les personnes souffrant de handicaps doivent affronter des problèmes matériels pour trouver un emploi. Les bâtiments et bus ne sont pas accessibles aux personnes souffrant de handicaps. 
Le Ghana a envisagé au cours de ces dernières années d’améliorer le statut des personnes handicapées. En 2006, le Parlement a adopté la Loi sur le Handicap visant l’amélioration du statut des personnes handicapées grâce à la promotion de la formation et des opportunités d’emploi.
http://global.finland.fi/Public/default.aspx?contentid=206951&contentlan=1&culture=fi-FI
Déclaration tripartite de Yaoundé sur la mise en œuvre du Socle de Protection Sociale
Les délégués tripartites de 47 états membres africains de l’Organisation Internationale du Travail ont participé au Second Colloque Africain sur le Travail Décent, « Bâtir un Socle de Protection Sociale avec le Pacte Mondial du Travail ». Le colloque s’est tenu à Yaoundé, Cameroun, en octobre 2010. Après avoir revu les conclusions sur les résultats de plusieurs étapes clés historiques dans le développement de la politique de protection sociale au cours des dernières décennies, et avoir débattu des options stratégiques disponibles pour étendre la sécurité sociale, les délégués ont adopté la Déclaration Tripartite de Yaoundé sur la mise en œuvre du Socle de Protection Sociale « en tant que pleine reconnaissance du besoin urgent, pour tous les États Membres Africains et les Partenaires Sociaux, de lancer rapidement la mise en œuvre effective du Socle de Protection Sociale pour tous les Africains ». Cette déclaration peut être consultée au :
http://www.ilo.org/gimi/gess/RessShowRessource.do?ressourceId=19140
Lancement d’une nouvelle porte d’accès à la protection sociale
La Passerelle Sud-Sud d’Apprentissage sur la Protection Sociale http://south-south.ipc-undp.org/ a été lancée pendant un atelier en Afrique du Sud. Le site web est une initiative du Centre de Politique Internationale du PNUD pour la Croissance Inclusive (IPC-IG) http://www.ipc-undp.org/
L’idée du site web a pris racine dans le Programme de Coopération Afrique-Brésil sur la Protection Sociale, qui a démarré en 2008 pour soutenir le développement et la mise en œuvre de politiques effectives en matière de protection sociale et encourager l’apprentissage Sud-Sud avec les pays partenaires africains.
Le site web a été conçu comme une « bibliothèque virtuelle » avec une base de données que l’on peut interroger sur les matériaux de protection sociale dans le monde entier. La collection comprend des outils, études de cas, documents et recherches sur les politiques. En sus de la librairie, il existe une section présentant un schéma de la protection sociale dans les pays en voie de développement. « Nous cherchons à accroître la base de connaissances et des capacités des pays en développement à concevoir et mettre en œuvre des stratégies nationales de réduction de la pauvreté, qui combleraient les fossés entre la théorie, la politique et les pratiques grâce à des informations diverses accessibles sur la protection sociale, et fourniraient également un espace dans lequel les professionnels pourraient partager des idées, expériences et ressources », a expliqué Melissa Andrade, coordinatrice du noyau Apprentissage Sud-Sud de l’IPC-IG.
Tous les décideurs politiques, institutions, centres de recherche, ainsi que les organisations de la société civile intéressés par le dialogue sur la politique en matière de protection sociale, sont invités à rejoindre ce réseau.
Repenser la protection sociale à partir de l’optique des genres
Documents de Travail 320 de l’IDO, octobre 2010. Auteurs : Rebecca Holmes et Nicola Jones
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Ce document est une synthèse d’un projet de recherche entre plusieurs pays, examinant en quelle mesure les approches existantes en matière de protection sociale renforcent les rôles et responsabilités traditionnelles des femmes, ou utilisent le potentiel en matière de protection sociale pour transformer les relations entre les genres en sphères économiques et sociales. 58 pages ISBN : 978 1 907288 31 9 � HYPERLINK "http://www.odi.org.uk/resources/download/5099.pdf"��http://www.odi.org.uk/resources/download/5099.pdf�





Charles souhaite acquérir des fonds et instaurer un Forum d’ONG du Ghana pour concevoir une stratégie de mise en oeuvre des droits des personnes handicapées et les faire participer à la société. « Nous pourrions par exemple tenir, a-t-il déclaré, des débats à la télévision et à la radio auxquels participeraient  des personnes handicapées. Il existe un besoin de formation et de prise de conscience croissante. On devrait dire aux personnes que même si elles sont handicapées, cela ne signifie pas qu’elles n’ont pas de pouvoir pour faire des choses.





L’ambitieuse industrie indienne de micro-crédit est au milieu de sa version de la crise américaine des prêts à risque. Á peine revenu de l’épicentre à Andhra Pradesh, David Roodman, Chargé de Recherche au Centre de Développement Mondial, démêle les histoires d’avidité, de machinations politiques, et les bonnes intentions sont déformées. David Roodman a longuement écrit sur le micro-crédit – plus de détail sur cette histoire au � HYPERLINK "http://blogs.cgdev.org/open_book/2010/11/understanding-india’s-microcredit crisis.php?utm_source=nl_weekly&utm_medium=email&utm_campaign=nl_weekly_11302010"��http://blogs.cgdev.org/open_book/2010/11/understanding-india%E2%80%99s-microcredit crisis.php?utm_source=nl_weekly&utm_medium=email&utm_campaign=nl_weekly_11302010�








Ban Ki-moon, Secrétaire Général des NU, a récemment annoncé la nomination du Dr. Babatunde Osotimehin (Kenya) en tant que nouveau Directeur Exécutif du Fonds des Nations-Unies pour la Population (FNUAP). Il succèdera à Thoraya Ahmed Obaid et entrera en fonction le 1er janvier 2011 pour une durée de 4 ans. Pour en savoir davantage sur les défis que devra relever le Dr. Osotimehin, veuillez lire la déclaration de Rachel Nugent (Centre de Développement Mondial) au


� HYPERLINK "http://blogs.cgdev.org/globaldevelopment/2010/11/can-new-leader-get-respect-for-un-population-agency.php?utm_source=nl_weekly&utm_medium=email&utm_campaign=nl_weekly_11302010"��http://blogs.cgdev.org/globaldevelopment/2010/11/can-new-leader-get-respect-for-un-population-agency.php?utm_source=nl_weekly&utm_medium=email&utm_campaign=nl_weekly_11302010�
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